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TRAITÉS BILATÉRAUX D'INVESTISSEMENT

Traités bilatéraux d’investissement en Afrique:
Équilibrer les droits et les obligations entre les
pays d’accueil et les investisseurs.
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Définition des TBI

Les Traités bilatéraux d’investissement (TBI) sont des accords
internationaux entre pays, visant à faciliter l’investissement
direct d’entreprises d’un pays, généralement
économiquement développé, dans un autre pays en
développement.
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Les implications

Double impact : la promotion du développement et la
garantie des droits et des intérêts des investisseurs

Ø Sur la promotion du développement
§ Transfert des richesses
§ Transfert de savoir-faire
§ Transfert de technologie
§ La création d’emplois
§ Création d’importants revenus fiscaux
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Ø Sur la garantie des droits et des intérêts
des investisseurs :  Quatre principes :

1- Le premier principe des TBI est le traitement 
national qui consiste à traiter également les 
sociétés étrangères et les locaux. 

2- Le deuxième principe, les pays recevant les 
investissements doivent agir en cohérence avec 
les règles de l’OMC
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3- Le troisième principe commun à tous les TBI appelé «
traitement juste et équitable ».

4- Le quatrième principe qui distingue les TBI est celui
qui permet aux sociétés étrangères de bénéficier de
facilités financières pour le transfert libre de fonds
d’un pays à un autre.
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Présentation de nouveaux types d’accords
bilatéraux d’investissement en Afrique : Une
chance pour la transformation structurelle de
l’Afrique.



P A G E 10

© Tax Justice Network Africa (TJNA)

Ø Le régime des conventions 
Situation actuelle des TBI et conventions de double imposition
(CDI) en Afrique

Ø Les modalités de l’admission 
Situation actuelle des flux d’Investissement Direct à l’Etranger (IDE)

Ø Les mesures de promotions
Adoption des mesures d’incitations et de promotion à 
l’investissement privé par les pays Africains, Cas du Cameroun.
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Code Panafricain d’investissement: une nécessité.
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Ø Régulation de la politique d'investissement en Afrique

Ø L’élaboration d’un code de l’investissement :
Afin d’assurer une meilleure contribution des TBI au
développement des pays tout en garantissant les intérêts de
l’investisseur, les États africains réfléchissent depuis peu à
l’élaboration d’un Code panafricain de l’investissement.
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Ø Présentation du Code panafricain d'investissement pour
promouvoir le développement durable de l’Afrique.

o Forces
o Faiblesse
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